
Organisme :

Adresse 1 :

Adresse 2 :

Ville : Code Postal :

Adresse de facturation (si différente) :

Ville : Code Postal :

Important ! Pour la transmission de vos codes 
Contact :

N° Tél :  E-mail :

Forfait pour la mise en ligne de vos marchés à procédure adaptée* Prix HT Prix TTC Choix

De 1 à 5 avis m.a.p.a. 363 € 434,15 €

De 1 à 10 avis m.a.p.a. 699 € 836,00 €

De 1 à 25 avis m.a.p.a.       1 734 € 2 073,86 €

De 1 à 50 avis m.a.p.a. 3 435 € 4 108,26 €

De 1 à 100 avis m.a.p.a. 6 555 € 7 839,78 €

De 1 à 200 avis m.a.p.a. 12 699 € 15 188,00 €

Avis d’attributions de marchés liés au forfait choisi                                OFFERT                  

BON DE COMMANDE 
Tarifs applicables à compter du 1er juillet 2011

Date :

Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales
de vente applicables au service et annexées au présent bon
de commande.

Cachet de l’entreprise et signature

❯ Pour toute information complémentaire, contacter le 01.40.13.31.95

GROUPE MONITEUR SAS - SAS au capital de 333 900 € - Siège social : 17, rue d’Uzès - 75108 Paris Cedex 02
403 080 823 RCS Paris - Code APE 221E - N° Siret : 403 080 823 00012 - T.V.A : FR 32 403 080 823

BON DE COMMANDE A RETOURNER PAR FAX AU 01.40.13.52.53

CODE : WB

FORFAIT (VALABLE 12 MOIS)

* Les avis rectificatifs ou d’annulation liés à l’avis initial ne sont pas décomptés du forfait.

✓
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1. Toute souscription ou renouvellement d'un Forfait de publica-

tion en ligne implique l'acceptation sans réserve des présentes

conditions générales, nonobstant toutes autres conditions portées

sur les documents de l'Annonceur ou de son mandataire ou donneur

d'ordre. Toutes les souscriptions ou renouvellements devront faire

l'objet d'un bon de commande dûment complété et signé.

L'Editeur du Service reste libre de refuser, conformément aux

usages, l'insertion de tout ou partie d'une annonce sans qu'il soit

nécessaire pour lui de justifier son refus, qui peut intervenir à

tout moment avant et/ou après communication du texte de l'annonce.

Le choix de la rubrique est sous l'entière responsabilité de

l'Annonceur ou du donneur d'ordre qui s'en remet à l'Editeur

lorsque son choix n'est pas précisé. L'Editeur pourra en outre

modifier la rubrique demandée lorsque celle-ci sera considérée

comme inadéquate avec la classification destinée aux utilisateurs

du Service.

2. L'acceptation par l'Editeur d'un ordre d'insertion ne confère à

l'Annonceur que le droit d'occuper l'espace qui est réservé ou tout

autre espace équivalent. La responsabilité de l'Editeur ne saurait être

recherchée et aucune indemnité ne sera due à l'Annonceur dans

le cas où l'Editeur serait amené à neutraliser, abandonner ou

supprimer l'insertion pour différentes raisons indépendantes de

sa volonté telles que : - requête de l'hébergeur du site,

- impossibilité de montage (difficultés techniques), - nouvelle

réglementation ou injonction des pouvoirs publics, - de façon

générale, tous cas de force majeure.

3. Les textes à insérer seront, soit directement saisis en ligne sur

le Service par l'Annonceur pour une mise en ligne sous 48 heu-

res, soit transmis par l'Annonceur à l'Editeur sous format

électronique (standards bureautiques du marché) pour une mise

en ligne sous 72 heures. Les délais de mise en ligne ne sont

communiqués par l'Editeur qu'à titre indicatif. Tout retard causé

par une grève, contrainte de production ou tout cas de force

majeure n'ouvre aucun droit à dédommagement au bénéfice de

l'Annonceur et ne peut en aucun cas le dispenser du paiement

du forfait encours.

4. Le Service en ligne est accessible par le réseau Internet 24

heures sur 24 et 7 jours sur 7, sauf cas de force majeure, évé-

nement hors de contrôle de l'Editeur et/ou de l'hébergeur du ser-

vice, pannes éventuelles ou interventions de maintenance

nécessaires pour assurer le bon fonctionnement du Service.

L'accès au Service et la saisie des insertions en ligne sont protégés

par un code d'accès et un mot de passe, éléments qui sont

confidentiels, non transmissibles et personnels à l'Annonceur. 

5. Le forfait est souscrit pour une durée maximale de 12 mois à

compter de la date d'enregistrement du bon de commande. Les

forfaits sont facturés dès la souscription. Chaque avis mis en

ligne donne droit à la publication, non décomptée, d'un ou

plusieurs avis rectificatifs ou d'une annulation, en lien avec

l'avis d'origine. Aucun remboursement total ou partiel ne pourra

avoir lieu en cas de défaut d'utilisation total ou partiel du service

par l'Abonné et aucun report de crédit d'insertion, notamment

dans le cadre d'un renouvellement de forfait, ne sera admis. Le

délai de paiement est indiqué sur la facture. Tout retard de

paiement pourra entraîner, outre la suspension de la prestation

de l'Editeur, l'application, après mise en demeure restée infruc-

tueuse, de pénalités sur les sommes échues et non réglées à

l'échéance, égales au dernier taux appliqué par la Banque

Centrale Européenne majoré de 10 points.

6. Le forfait arrivera à expiration dès lors que le nombre de

publications incluses aura été atteint ou que la date d'échéance

aura été dépassée. L'Abonné devra souscrire à un nouveau forfait

de son choix pour pouvoir de nouveau bénéficier du service.

7. L'Annonceur sera seul responsable du contenu de son insertion.

Il garantit l'Editeur de tous recours à cet égard et l'indemnisera

de tous les préjudices qu'il subirait de ce fait. En aucun cas la

responsabilité de l'Editeur ne pourra être recherchée si le défaut

ou le retard d'insertion résulte du non-respect par l'Annonceur de

l'une quelconque des présentes conditions générales ou de ses

spécifications techniques, et aucune modification de l'enga-

gement, notamment de prix, période ou durée ne pourra être

réclamée.

8.Conformément à la loi Informatique et libertés du 6/01/1978,

l'Annonceur peut accéder aux informations le concernant, les

rectifier et s'opposer à leur traitement ou à leur transmission

éventuelle aux partenaires de l'Editeur en écrivant au Service

Juridique de l'Editeur.

9. Toute réclamation doit, sous peine de déchéance, être effectuée

dans les 8 jours suivant la première insertion. En cas de contestation,

le Tribunal de Commerce de PARIS sera seul compétent même

encas de référé, d'appel en garantie ou de pluralité de défendeurs.  

CONDITIONS GENERALES DE VENTE PACK MAPAONLINE

14.06.2010
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